
F34 Fiche réflexe 

N°34

                   - de tester, par des exercices simples de coordination avec les établissements partenaires, le caractère opérationnel du dispositif.
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Objectifs de l'action

Cette action vise à définir une organisation anticipée pour la prise en charge des personnes évacuées par les structures inondées.

Mise en oeuvre de l'action

Cette action est destinée aux établissements qui, à l'issue de leur diagnostic, constatent qu'ils sont hors de la zone inondable et épargnés 

par les coupures de réseau ou de livraison de consommables.

De plus ces établissements doivent aussi attester d'une disponibilité normale de leur personnel (voire d'une capacité à solliciter des 

renforts).

Il convient dans ce cas :

   * d'estimer le nombre et le type de patients qui peuvent être accueillis temporairement. 

     Ceci implique un travail important de détermination des places disponibles en moyenne    

     (réévaluées le jour de la crise). Une évaluation des besoins complémentaires en stocks 

     et matériel est aussi nécessaire. 

   * de faire remonter à l'ARS ces informations de façon à être mis en contact avec des 

     établissements prévoyant une évacuation (il n'est pas exclu de faire sa propre 

     pré-identification),

   * de consulter les fiches 2, 3, 8, 26 et 32 pour les appliquer au cas particulier de cette 

action :

                   - il sera pertinent de définir un référent inondation (qui pourra être, le cas 

                     échéant, la personne en charge des procédures d'accueil déjà définies pour les 

                     crises sanitaires),

                   - de développer une cellule de crise spécifique à ce cas (si elle n'existe pas déjà par 

                     ailleurs),

                   - de définir l'ensemble de la procédure d'accueil (notamment la procédure de 

                     coordination avec l'établissement évacuant : date de lancement, communication 

                     et validation commune, matériel et/ou personnel à transférer etc...) et de la 

                     mettre régulièrement à jour,

                   - de prévoir la communication en cas de crise car celle-ci sera progressivement 

                     reportée de l'établissement évacuant vers l'établissement accueillant,

Recueil d'actions face au risque inondation

Envisager l'accueil de personnes issues de structures évacuées

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Cas des établissements 

épargnés
Réflexion



Ordre de grandeur de coûts

Sans objet
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

Préservation de la sécurité des personnes à un niveau régional
Renforce la capacité à évacuer des structures les plus 

impactées.

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
27

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS Sans objet


